
Le bout du tunnel ?
Suite à nos demandes répétées, nous avons pu obtenir un rendez-vous avec le Maire de Langeais le 7 avril 

2006. Celui-ci nous a fait part d'un ensemble de propositions concluant ses négociations-rencontres avec 
différents propriétaires concernés.

Un plan d'ensemble nous a été présenté, concernant essentiellement le secteur situé entre la route basse et la 
RD 15. Cela nous permet d'envisager la réalisation de toutes nos boucles avec en prime, quelques possibilités 
de les relier entre elles ou d'en créer de plus petites.

Les échanges entre la commune et les propriétaires seraient finalisés suite à une enquête d'utilité publique à 
l'issue de laquelle de nombreux chemins communaux seraient aliénés.

La boucle Loire :
Notre projet a été retenu dans son intégralité, mais est soumis à une subvention de la la région Centre, par 

l'intermédiaire de Pays Loire Nature.

La boucle «     la forêt     » :  
A partir de Saint-Laurent : R45, R37, R35, un nouveau chemin à créer autour de La Brûlette, R54, R56, R28 

(avec passage sous l'autoroute), R101 (à rouvrir au niveau de la jonction avec le R103), R103, passage sous la 
pile du viaduc de l'autoroute, R84, nouveau chemin à créer en contrebas de la route basse (entre la route et la 
Roumer), jusqu'au moulin de la Houssaie, route basse, chemin d'exploitation à acheter par la commune, R61, 
R60, R96, Saint-Laurent.

La boucle «     le plateau     » :  
A partir de Saint-Laurent : R22, C21, R64, R61, passage au-dessus de l'autoroute, R69, nouveau chemin 

ouvert par la commune, R20, R24, VC301, R31, R32, R13, C9, R5, R16, R12, raccordement avec les circuits 
existants.

La boucle «     La Rouchouze     »   : 
VC 301, R101, R103, chemin à créer dans le bois longeant la D15, R95, VC301.

Liaisons :
Le R61 pour relier la boucle « la forêt » à la boucle « le plateau »
Le R59, puis de nouveaux chemins à créer pour relier les 2 boucle précédentes. 

Notre avis :
Même si les propositions faites par la commune ne coïncident pas parfaitement avec notre projet initial, 

nous notons de réelles avancées avec la possibilité d'établir un plan cohérent de circuits de randonnées sur le 
territoire, sans entamer de longues procédures judiciaires à l'issue incertaine.

C'est pourquoi le Conseil d'administration des Sentiers Langeaisiens réuni le 14 avril a décidé d'approuver 
les propositions faites aux conditions suivantes :
– Création d'un passage sécurisé le long de la D 15 , depuis la sortie du pont sur l’autoroute jusqu’à la route 

des Bourges.
– Réalisation d'un cheminement piéton sur la berme sur la portion de la VC 19 entre le R45 et le R37.
– Réalisation d'un cheminement piéton le long du ruisseau des Agneaux en face de la zone commerciale.
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– Ne pas aliéner les portions R64 et R63 reliant la route basse à la D15 (même si actuellement cette 
continuité ne peut exister à cause de l'étang créé sur le R64).



Journée du dimanche 11 juin à Candes St Martin

Départ de Langeais à 8h15 précises  (rendez-vous sur la place Léon Boyer) : 
N152, à droite à Port-Boulet, à gauche face à la Centrale nucléaire. Prendre à droite après le pont de 

Candes, rendez-vous sur le premier parking à gauche avant Candes. 

Chaussures aux pieds, prêts à démarrer à 9h tapantes.

La rando d’une bonne dizaine de kilomètres débute par le grandiose panorama sur l’embouchure de la 

Vienne et de la Loire.
Ensuite nous parcourrons le plateau avec des vues « aériennes » de Candes, de Fontevraud, de Turquant et 

de Montsoreau, puis nous descendrons par les vieilles rues pittoresques de Montsoreau, enfin nous 
remonterons au-dessus de Candes pour plonger sur la Collégiale. Possibilité d’un raccourci de 2 à 3km pour 
ceux qui se sentent moins en jambes.

 

Repas à la cave du Saut au Loup (face au pont de Montsoreau) à 12h30 avec un copieux menu du 

randonneur : menu du champignonniste, renommé (voir au dos). Ceux qui n’aiment pas les champignons ni le 
fromage de chèvre ont intérêt à prévenir : ils auront un menu de substitution. 

A la suite du repas, vers 14h, nous aurons droit à une visite guidée des caves au cours de laquelle nous 

apprendrons tout sur les champignons. 
Le repas + la visite reviennent à 25€/ personne.

Après les pieds et l’estomac, nous avons pensé qu’il serait bon de terminer par la tête. Donc retour à Candes 

pour une visite guidée de la Collégiale et du village ( 2h).Coût : environ 2,50€/ personne. 

Retour à Langeais envisagé vers 18h30.
Pour l’ensemble de la journée, on demande 12 € à chaque adhérent, 27 € pour un non adhérent. 





RAND'ORGANES

Le dimanche 8 avril 2007, à 
la  demande  d’une  association 
de  bénévoles  militant  pour  le 
don  d’organes,  nous 
organiserons  une  randonnée  à 
Langeais  exigeant  la  présence 
de  nombreux  bénévoles : 
essayez  dès  maintenant  de 
retenir  cette  date.  Nous  vous 
fournirons  plus  de  précisions 
lors  de  l'Assemblée  Générale 
de septembre.

11 juin : les VTTistes sortent aussi !

La section VTT organise sa sortie à la montagne les 10 et 11 juin. Deux jours de balades sur les 
sommets des volcans et les contreforts du Sancy. Hébergement en gîte d'étape à Pessade, près de La 
Bourboule. Des photos sur le site dès notre retour.



Les Sentiers Langeaisiens

Sortie à Candes Saint-Martin 11 juin 2006
Si vous êtes intéressé, renvoyez ce coupon, avec un chèque à l'ordre des Sentiers Langeaisiens, 

avant le 15 mai, au trésorier de l'association

Claude VANLERBERGHE
28, allée du Clos Christophe
37130 LANGEAIS

Tel 02 47 96 78 80

Tarif : tout compris pour la journée : 12 € par adhérent

     27 € pour les non-adhérents

Nom des participants Adhérent
Non-

adhérent
Somme à payer

Total à payer 

Nom des personnes ne souhaitant pas le menu « tout champignon » :
..............................................................................................................


